12- CONSIGNES DE SÉCURITÉ : DÉBROUSSAILLEUR

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales 

1.1	Avoir reçu une formation concernant le débroussaillage.

1.2	Réviser régulièrement le guide de la CSST, Débroussaillage, afin de conserver son niveau de compétence.

1.3	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.4	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace.  Porter sa radio portative.

1.5	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants :

· un casque de sécurité conforme à la norme CAN/CSA Z94.1 ou NF EN 397+A1 et dont la couronne de fixation est bien ajustée avec un pansement compressif;
· des lunettes de sécurité et/ou un écran facial conforme à la norme CSA Z94.3 ou ANSI/ISEA Z87.1 ou NF EN 166
· des protecteurs auditifs conformes à la norme CSA Z94.2-02; 
· des gants offrant une protection et une bonne adhérence;
· un pantalon forestier non modifié, offrant une protection avant contre les projections et les obstacles et ayant une surface de protection égale à la norme ASTMF3325 catégorie B.
· des bottes de sécurité pour utilisateur de scie à chaîne conformes à la norme CAN/CSA Z195 ou ISO20345  NF EN ISO 17249.  (Si utilisation de la scie à chaîne).
· des jambières rigides, lorsque requises.

1.6	S’assurer que la débroussailleuse est munie des dispositifs de sécurité, non modifiés et en bon état, suivants :

· un protecteur caoutchouté pour la taupe;
· un protecteur de lame à dents douces;
· un protecteur du couteau à taillis, fixé sur le pied réducteur;
· un dispositif de blocage de la commande des gaz;
· un silencieux muni d’un pare-étincelles;
· un linguet de sécurité du crochet;
· un système antivibratoire;
· un protège-lame pour le transport.


1.7	Avoir à sa disposition la trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen).

1.8	Utiliser un harnais qui possède de bonnes possibilités de réglage et qui est conçu de manière à répartir la charge sur la plus grande surface possible du corps.  S’assurer que le crochet de fixation est muni d'un ressort et d'un linguet de sécurité fonctionnels.  Le harnais doit en outre comporter un dispositif de dégrafage instantané. L’ajustement du harnais doit être fait convenablement selon les consignes du fabricant afin d’éliminer les risques de blessures et de troubles musculo-squelettiques

1.9	Afin d'obtenir une hauteur normale de la lame, régler l'équilibrage, en déplaçant le crochet de fixation vers l'avant ou vers l'arrière, de telle sorte que la lame se trouve à environ 10 à 15 cm du sol (faire l'ajustement le réservoir vide).

1.10	Utiliser des lames parfaitement circulaires, avoyées et affûtées conformément aux normes du fabricant.  Porter des gants lors de l’affûtage et utiliser les outils appropriés (ex. : porte-lime, avoyeur).

1.11	Si nécessaire, utiliser un poteau d’affûtage pour avoir une meilleure position lors de l’affûtage.

1.12	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

1.13	L’automne ou lorsque le terrain est glissant et/ou en pente, l’usage de bottes à semelles cloutées ou de crampons est fortement suggéré. 

2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Opérer la débroussailleuse selon les recommandations du fabricant.

2.2	Démarrer la débroussailleuse au sol en la retenant fermement, de manière à ce que la lame tourne librement.

2.3	Choisir le type de lame en fonction du travail à effectuer :

· utiliser seulement les lames conçues pour la débroussailleuse et s’assurer que la lame sélectionée est bien fixée.  Choisir la grandeur en fonction de la puissance du moteur;
· utiliser le couteau à taillis (3 pointes) pour les broussailles de moins de 2 cm.

2.4	Vérifier la lame utilisée plusieurs fois par jour, et ce, afin de détecter la présence de fissures ou de signes de rupture.  Si la lame est détériorée, la remplacer. 

2.5	Lors du remplacement de la lame, claveter l'arbre d'entraînement à l'aide de l'outil ou du dispositif approprié.

2.6	Ne pas utiliser la débroussailleuse sans le protecteur de lame (garde de lame) ou de couteau.

2.7	N’effectuer aucun nettoyage ou déblocage du protège-lame ou de la lame lorsque le moteur est en marche.  2.8	Veiller au bon état mécanique de sa débroussailleuse.  S’assurer notamment que :

· l'embrayage et le ralenti sont correctement réglés, afin que la lame ne tourne pas d'elle-même;
· la débroussailleuse possède un protège-lame en bon état;
· la débroussailleuse possède un silencieux en bon état et muni d'un pare-étincelles;
· le pied de la débrousailleuse est graissé selon les normes du fabricant.

2.9	Conserver tous les dispositifs de sécurité de la débrousailleuse en bon état.  N’effectuer aucune modification sur les pièces d'origine.

2.10	Lors du plein d'essence :

· arrêter le moteur;
· s'éloigner à 3 m de l'endroit de remplissage avant de redémarrer la débroussailleuse;
· ne pas fumer;
· avoir à portée de main un extincteur portatif à poudre d’une capacité de 225 g.

2.11	Utiliser des réservoirs portatifs conformes à la norme CSA B376-M1980.  Ne jamais transporter le gaz dans des bouteilles sur soi.

2.12	Prévoir des sentiers qui serviront voies d'accès.

2.13	Ne pas laisser de souches coupées en biseau dans les sentiers.

2.14	En présence de vents forts, contourner la zone à risque à proximité d’un chicot ou d’un arbre dangereux (1,5 fois la longueur du chicot).

2.15	En présence d’un chicot, ne pas intervenir à moins de 2 mètres du tronc ou directement sous la cime.

2.16	Éviter la zone de recul (située de 11 à 2 heures) avec la lame à dents douces.

2.17	Le déplacement des pieds doit toujours suivre les épaules et les hanches.  Distancer les pieds afin que le corps se situe au centre de la base de support.  Orienter les pieds en direction de l’effort.

2.18	Contourner les obstacles tels que les débris ligneux et les andains.

2.19	Exécuter sa tâche de façon sécuritaire, en respectant les consignes du guide de la CSST, Débroussaillage.

2.20 Planifier le travail en fonction de la topographie et des conditions météorologiques. Favoriser le travail dans les terrains plats les journées pluvieuses et le travail en pente les journées de beau temps. 


3. 	Zones de danger

3.1	Respecter la distance minimale de 15 m entre les débroussailleurs.
4. 	Consignes spécifiques lors de l’utilisation d’un couteau à taillis

4.1	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) énumérés au point 1.5. Pour la protection des yeux, les lunettes de sécurité doivent répondre à l’une de ces normes (CSA Z94.3 ou ANSI/ISEA Z87.1 ou AFNOR NF EN 166) et pour l’écran facial grillagé il est recommandé de chosir une protection normalisée. (CSA Z94.3 ou ANSI Z87.1 ou NF EN 1731). La double protection est recommandée. 

4.2	S’assurer que la débroussailleuse est munie des dispositifs de sécurité, non modifiés et en bon état énumérés au point 1.6, en ajoutant les éléments suivants :

· un pied réducteur avec l’angle recommandé selon la norme du fabricant;
· un couteau d’une épaisseur d’environ 3,5 mm;
· un garde adapté à l’outil de coupe;
· favoriser l’utilisation d’un guidon ergonomique.

4.3 	Inspecter le couteau à taillis de façon régulière (minimalement aux pleins d’essence) et au besoin (ex. : lors d’un impact solide). Avoir une lime plate à portée de main et affûter le couteau selon les recommandations du fabricant.

4.4	Affûter le couteaux à taillis conformément aux recommandations du fabricant avec une lime plate. Porter des gants de cuir ou anti-coupures.
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